
 GUIDE - DÉCLARATION CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 Qui doit remplir le formulaire ? 

 L’ensemble  des  établissements  ayant  fait  une  demande  de  subvention  à  la  Ville  de  Montréal 
 doivent  remplir  le  formulaire  au  moment  du  dépôt  de  la  demande.  Le  demandeur  ou  le 
 mandataire du demandeur doit remplir le formulaire. 

 Le formulaire est-il obligatoire ? 

 Le formulaire est obligatoire pour faire une demande de subvention. Si nous ne recevons pas le 
 formulaire, votre demande sera rejetée. 

 Pourquoi dois-je remplir le formulaire ? 

 Suite  à  l’adoption  de  la  loi  96  sur  la  langue  officielle  et  commune  du  Québec,  le  gouvernement 
 du  Québec  exige  que  toute  entreprise  ayant  un  établissement  au  Québec  et  qui  emploie  durant 
 une  période  de  6  mois,  50  personnes  ou  plus  doit,  pour  se  voir  octroyer  un  contrat  ou  recevoir 
 une subvention par la Ville, se conformer aux nouvelles exigences de la Charte. 

 Je n’ai pas d’employé.e.s dois-je remplir le formulaire ? 

 Oui, vous devez remplir le formulaire de déclaration. 

 J’ai moins de 50 employé.e.s dois-je remplir le formulaire ? 

 Oui, vous devez remplir le formulaire de déclaration. 

 J’ai plus que 50 employé.e.s dois-je remplir le formulaire ? 

 Oui,  vous  devez  remplir  le  formulaire  de  déclaration.  Si  l’Entreprise  a  un  établissement  au 
 Québec  et  emploie  50  personnes  ou  plus  au  Québec,  et  ce,  depuis  6  mois  ou  plus,  vous  devez 
 joindre au formulaire l’un des documents suivants : 

 ●  le certificat de francisation en vigueur délivré par l’OQLF; 
 ●  ou  une  attestation  d’application  d’un  programme  de  francisation  en  vigueur  délivrée  par 

 l’OQLF; 
 ●  ou une attestation d’inscription délivrée par l’OQLF; 



 J’ai plus que 50 employé.e.s et je n’ai pas de certificat de francisation ? 

 Vous devez prendre contact avec l’Office québécois de la langue française (OQLF). 
 Vous  pouvez  joindre  l’OQLF  en  remplissant  le  formulaire  en  ligne  ou  par  téléphone  au  514 
 873-6565 ou, sans frais, 1 888 873-6202 (au Canada seulement). 

 Comment remplir le formulaire ? 

 1.  Dans le premier onglet du formulaire,  vous devez inscrire  le nom de votre entreprise 
 tel qu’il apparaît sur le Registre des entreprises du Québec  : 

 2.  Si vous avez moins de 50 employé.e.s cochez la case numéro 2 du formulaire : 

 3.  Si vous avez plus de 50 employé.e.s  ou si vous n’avez pas d’établissement au Québec, 
 cochez la case correspondant à votre situation. 

 4.  Vous devez inscrire, le nom du représentant de l’entreprise, la date et faire la signature 
 du formulaire : 
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https://www.oqlf.gouv.qc.ca/nous-joindre/


 Puis-je obtenir de l’aide pour remplir le formulaire ? 

 Les  agents  et  agentes  de  la  ligne  téléphonique  Affaires  Montréal  répondent  aux  questions  des 
 entrepreneurs.  Pour  obtenir  de  l’assistance  pour  remplir  le  formulaire,  vous  pouvez  prendre 
 contact avec la ligne : 

 Par téléphone : 

 514 394-1793 
 Du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h 

 En ligne : 

 En remplissant le formulaire  ici  . 

 Si je refuse de remplir le formulaire, ai-je le droit à la subvention ? 

 Si nous ne recevons pas votre formulaire, nous refuserons et clôturerons votre demande. 
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https://sdemtl.formstack.com/forms/info_affaires_montreal

